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PROCES VERBAL DE LA REUNION CODIR n°4 
 Lundi 13 Novembre 2023 

Au local BOURG PLONGEE 

 

Présents: Mathieu, Sylvie, Gabrielle, Alain, , Edwige, Luc 

Excusés: Cynthia, Mathias 

Animatrice : Sylvie 

Secrétaire de séance: Gabrielle 

 ____________________________________________________________ 

Ordre du Jour  
 

1/  Approbation du PV N°3 

2/ Suivi des actions: inscriptions, tampons club, règlement VPDIVE Fréjus, Étiquettes matériel... 

3/ Point financier : recettes & dépenses , engagements ( acompte Fréjus )  

4/ Point matériel = Priorités compresseur, Quand ? autres priorités, Enregistrement requalification des blocs, 

TIV. 

5/ Point Fonctionnement : Convention & Fermeture piscine, utilisation du calendrier, communication CODEP ? 

PV CODIR? gestion salle et Affichage local.   

6/ Tour des commissions : Planning sorties “Vie de Club”, Tech (orga baptême, décontamination), Bio, Matos, 

Sport Santé. 

7/ AG : organisation ? prochaine réunion CODIR à avancer ? Modification Statut & RI. 

8/ Questions diverses: 2 invitations FFESSM gratuites pour le salon de la plongée ? 

_________________________________________________ 

     Début de la réunion à 19h 
  

1/ Approbation du PV N°3 

-Approuvé par l’ensemble des membres présents. 

 

2/ Suivi des actions 

- Suivi des inscriptions : suppression des inscrits qui n’ont toujours pas payés. 17 licenciés à ce jour. 

- Tampon du club : Mathieu s’est renseigné, en attente. 

- Règlement de la sortie à Fréjus sur VP Dive : Géré par Mathieu . Tarif à 289 € 

- Etiquettes pour l’identification du matériel : Gérées par Sylvie & Cynthia. 
 

3/ Point financier   

- Recettes ; 4292,80€  

- Dépenses : Reste encore à payer : assurances individuelles, une partie des licences, 440€ pour la 

requalification de blocs, Oxygène (738,64€), assurance local (535,26€) 

 

4/ Point matériel  

- Installation du compresseur en cours 

- La formation TIV devrait avoir lieu le 11 février 2024 

 

5/  Point fonctionnement 

- Piscine :  

=> convention présentée, Charte de Bourg Plongée à modifier en conséquence : 

  - Registre à renseigner et signer par le DP du jour 

 - Pas de séance piscine en absence de DP 

- POS (Plan d’Organisation des Secours) à connaître. 

- Directeur de l’établissement à avertir en cas d’accident de plongée  
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=> Fonctionnement : fermée entre Noël et jour de l’An, ouverte pendant les vacances.  

- Utilisation du calendrier : Rappel de bien s’inscrire aux séances piscines via le calendrier VP Dive. 

- Communication CODEP : nous ne les recevons pas. A suivre 

- PV CODIR sur VP DIVE : Page à créer pour les ajouter afin de les communiquer aux adhérents. 

- Mise à disposition du local : prévoir un calendrier « planning d’occupation de la salle » 

- Affichages obligatoires au local :  

- Nom, adresse et n° d’identification de l’association 

- Accès aux Règlement Intérieur & Statuts 

- Coordonnées des membres du bureau 

- Affiliation à la fédération, Code du sport « plongée » 

- Optionnels :  

o Diplômes des encadrants (non salariés) => affichage retenu par le CODIR 

o Mise à disposition des comptes de l’association 
 

6/ Tour des commissions 
 

- Planning des sorties  « vie de Club » & « Bio » :  
- Dimanche 17 décembre ; Nantua Port => DP Luc ou Edwige 

- Dimanche 07 janvier : Nantua La Pointe =>  DP Sébastien 

- Dimanche 25 février : Chamagneu ou Lac du Bourget => DP Sylvie 

- Dimanche 31 mars : Nantua Port => DP Alain 

- Dimanche 14 avril : Lac d’Annecy => DP Edwige 

- Mercredi 8 mai : Charpignat Lac du Bourget => DP Sébastien 

- Samedi 25 et Dimanche 26 mai : Nantua (sortie en plus des plongées techniques prévues) 

- Samedi 15 et Dimanche 16 juin : Sortie Fréjus => DP Sylvie 

- Samedi 22 juin : Nantua (sortie en plus des plongées techniques prévues) => DP Alain 
 

- - Point technique :  

o Débat sur les sorties en fosse : coût et intérêts pédagogiques discutés ; les réserver pour l’accès à 

la profondeur des N1.  Pour décembre. A confirmer . 

o Olivier et Ilan nous ont rejoint pour les cours du N2. 

o Désinfectant pour les détendeurs à prévoir pour les séances baptêmes à venir : Spray sans rinçage 

(26€ les 100 ml) et/ou en format bidon 5 L pour le trempage 

 

7/ AG  

- Réunion CODIR du 11/12 à avancer au 4/12 pour préparer l’AG 

- AG du 9 décembre 2023 de 17h30 à 19h suivie de la fête de fin d’année du club vers 19h/19h30 

- AGO : présentation de l’association : statuts, règlement intérieur, projet associatif, budget prévisionnel, 

présentation des commissions 

- AGE : Modification des statuts et du règlement intérieur  

- Convivialité : tout le monde amène quelque chose à manger. Mail à envoyer à tous les membres de BP, faire 

une Google Form pour savoir qui amène quoi . 

 

8/ Questions diverses 
 

2 invitations FFESSM gratuites disponibles pour le salon de la plongée (11-14 janvier 2024) 

Positionnement en séance d’aucun membre du bureau sur cet évènement.  
 

 

 

Fin de la réunion à 21h 

___________________________________________________________ 

PROCHAINE REUNION CODIR  

lundi 04 décembre 2023 à 19h 

https://affichage-obligatoire-entreprise.fr/obligations-affichage-association/

